
Pas à pas orientation post-3ème : phase provisoire 

Le calendrier 
Le calendrier définitif n’est pas encore complètement connu pour la phase définitive. 

 Voeux provisoires 

 Saisie des vœux provisoires : entre le 12/02/2024 et le 13/03/2024 

 Avis provisoire du conseil de classe : le 29/03/2024 ou 30/04/2024 

 Réponse des familles : jusqu’au 05/04/2024 

Vœux définitifs 

 Saisie des vœux définitifs : entre le 20/04/2024 et le 21/05/2024 

 Proposition du conseil de classe : 29/05/2024 

 Décision retenue : vers le 10/06/2024 

 

Phase provisoire : saisir les demandes d’orientation 
Le but de l’étape provisoire est de saisir les demandes d’orientation (2GT, 2 Pro avec une 

spécialité…). Ce n’est pas encore de demander un établissement précis. Ce sera à faire lors de la 

phase définitive (onglet Affectation) en fin d’année.  Le pas à pas présente les étapes pour réaliser 

cette phase. 

Si vous préférez, voici la vidéo tutoriel pour cette phase : 

https://www.youtube.com/watch?v=seLCnbIMdt0 

 

 L’onglet Orientation est accessible uniquement (vous ne pouvez pas encore accéder à l’Affectation, 

ce sera en fin d’année) 

https://www.youtube.com/watch?v=seLCnbIMdt0


 

 Remarques importantes : 

 

 

 

 

 

      3) Saisir sa voie d’orientation 

L’accueil : 

 

 

 

 

 

 



La saisie  des demandes d’orientation : 

 

 

Le choix des demandes d’orientation : 

 



La validation des demandes une fois tous les vœux saisis :

 

Le récapitulatif de la saisie est visible : 

 

 

Les informations seront reportées sur Pronote. Vous pourrez, de ce fait, facilement consulter l’avis 

du conseil de classe depuis l’espace parents de Pronote. 

 

 



Par ailleurs, il sera aussi possible de consulter l’avis du conseil sur « Mes services » 

 

 

 

 

 


